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Les objectifs du PAVE

Les obligations

Le PAVE est à la fois un document de planification, un outil  de 
pilotage stratégique, un outi l  évolutif de programmation de 
l ’aménagement urbain mais aussi un véritable outi l  de prise de 
conscience, d’ incitation à l ’action et de programmation  .

Selon la législation, le PAVE fixe notamment les dispositions susceptibles 
de rendre accessible l ’ensemble des circulations piétonnes et des aires de 
stationnement automobile situées sur le territoire de la commune ou de 
l’EPCI.
I l  est  établi,  à l ’ initiative du maire, par toutes les communes de 1000 
habitants et plus et,  le cas échéant, les EPCI compétents. Dans le cas de 
regroupement de communes, tout comme dans celui  de l ’augmentation de 
population, le dépassement du seuil  des 1000 habitants  impose la 
réal isation d’un PAVE, sans délai.
Pour les communes de moins de 1000 habitants,  la rédaction d’un PAVE est 
conseillée,  en particulier en cas de demande de dérogation voirie.

I l a pour objectifs :
- d’établir un état des l ieux de l ’accessibil ité de la collectivité.
- de sensibil iser et acculturer tous les acteurs concernés;
- d’aider à la décision par le partage d’un diagnostic et la hiérarchisation 
des actions;
- de produire des préconisations de mise en conformité;
- d’induire une obligation de résultat.
Le PAVE emporte certains effets juridiques et notamment celui d’être 
opposable  à l ’autorité dotée du pouvoir de police lorsqu’il  édicte des 
règles relatives à l ’util isation de l ’espace public ayant des incidences sur les 
« circulations piétonnes » (CAA Paris,  9 juin 2016, n°15PA00153).
Le PAVE ne doit pas être pris comme une contrainte supplémentaire,  mais 
plutôt comme l’opportunité  de valoriser la qualité d’un patrimoine et les 
usages,  tout en adaptant les modes de déplacement sur le territoire et en 
requalifiant certains espaces.
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Quelles voiries concernées ?
Le PAVE concerne l ’ensemble de la voir ie (y compris voies 
piétonnes, pistes cyclables,…) présente sur le territoire de la 
commune, qu’elle appartienne ou soit gérée par :

- la commune (voies communales);

- une structure intercommunale (voirie communautaire);

- des acteurs privés, à condition qu’elle soit ouverte à la circulation 
publique (ces voies privées recouvrent un champ très large selon une 
jur isprudence constante de la Cour de cassation :  Cass.,  chambre 
civi le 2, 14 décembre 2000, n° 98-19312; chambre criminelle, 8 
décembre 1982 )  ;

- le département (routes départementales);

- l ’État (routes nationales).

4 A r t ic le  45 de la  lo i  n°  2005 -102 du 11  févr ier  2005 pour  l 'éga l i té  des  dro its  et  
des  chances,  la  par t ic ipat ion et  la  c i toyenneté des  personn es  handicapées  re lat i f  
notamment  à l ’octro i  des  a ides  publ iques  favorisan t  le  développement  des  
systèmes de t ranspor t  col lect i f  es t  subordonné à la  pr ise  en compte de 
l 'access ibi l i té .

Pour  a l ler plus  lo in  :
ht tps : //www.ecologie .gouv. fr/ laccess ib i l i te -vo i r ie -et-des -espaces -pub l ics#sc ro l l -nav

I l  n’est pas prévu de date butoir pour la réalisation des travaux. Le PAVE 
fixe les délais et permet à chaque commune d’améliorer l ’accessibil ité à 
son rythme, tout en intégrant les projets en cours et les travaux prévus. 

https://www.ecologie.gouv.fr/laccessibilite-voirie-et-des-espaces-publics#scroll-nav

